
MUNICIPALITÉ DE SAINT-NARCISSE-DE-RIMOUSKI




Lundi le 4 février 2008 à 20 heures, se tenait à la salle communautaire de Saint-Narcisse-de-Rimouski, une session ordinaire du conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski.


Étaient présents à cette séance, la conseillère madame Florence Bélanger et les conseillers messieurs Benoît Lavoie, Patrick April et Marc-Aurèle Bélanger faisant quorum sous la présidence de son honneur le maire, monsieur Gaston Noël.


Le maire, monsieur Gaston Noël, souhaite la bienvenue aux élus.  Aucune personne n=était présente dans l=assemblée.

ORDRE DU JOUR
No. 20080201
L=ordre du jour est présenté par le  maire, monsieur Gaston Noël et accepté à l=unanimité, sur proposition de monsieur Benoît Lavoie, appuyé par monsieur Marc-Aurèle Bélanger, après avoir retranché le point suivant :

10. Délégués aux assemblées de la corporation *Le Territoire Populaire Chénier inc.+ ;

et avoir ajouté les points suivants :


13- 
Dossier (s) loisirs :


13.2- 
Programme *Soutien financier en loisirs 2007-2008/URLS du Bas-Saint-Laurent+ ;


15- 
Divers :


15.1- 
Proposition de *Plan d=aménagement de propriétés forestières+ par la S.E.R. de la Neigette inc. ;


15.2- 
Récupération de la baisse de 1% de la TPS du gouvernement du Canada par le gouvernement du Québec pour créer un fonds dédié au financement des travaux d=infrastructures municipales ;

et en laissant le point *Divers+ ouvert.

PROCÈS-VERBAL DE LA SESSION ORDINAIRE DU 14 JANVIER 2008
No. 20080202

Il est proposé par madame Florence Bélanger, appuyé par monsieur Marc-Aurèle Bélanger et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski accepte le procès-verbal de la session ordinaire tenue le 14 janvier 2008, tel que préparé par le directeur général et secrétaire-trésorier, monsieur Gilles Lepage, chacun des membres du conseil municipal présent déclarant l=avoir lu et en être satisfait.

COMPTES À PAYER
No. 20080203

Après avoir pris connaissance des bordereaux de comptes à payer et du sommaire des paies, il est proposé par monsieur Benoît Lavoie, appuyé par monsieur Patrick April et résolu à l=unanimité, que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski accepte les comptes  à payer suivants et en autorise le paiement :

	Description
	Montant

	· Bordereau des comptes à payer numéro 20080130 contenant 38 factures pour un montant total à payer de :
	11 532,87 $

	· Bordereau des comptes à payer numéro 20080214 contenant 17 factures pour un montant total à payer de :
	24 765,99 $

	· Journaux des salaires / Janvier 2008 :
	
	18 842,53 $

	-  rémunération brute des employés :
	13 091,99 $
	

	-  rémunération des élus :
	1 293,04 $
	

	-  équipement de sécurité :
	22,40 $
	

	-  allocation non-imposable aux élus :
	646,96 $
	

	-  allocation non-imposable aux pompiers :
	385,56 $
	

	-  avantages sociaux imposables :
	1 017,08 $
	

	-  cotisations de l=employeur :
	2 385,50 $
	

	
Total des comptes à payer :
	55 141,39 $



Tous ces comptes étaient accompagnés du certificat de disponibilité de crédits émis par le secrétaire-trésorier, qui suffisent dans l=ensemble aux dépenses mentionnées précédemment.

CORRESPONDANCE

Le directeur général, monsieur Gilles Lepage, fait la lecture de la correspondance reçue depuis la dernière session ordinaire.

Revenus

Le directeur général, monsieur Gilles Lepage, informe les membres du conseil municipal des revenus suivants reçus depuis la dernière session ordinaire :

	Ministère des Transports du Québec
	15 000,00 $
	Subvention pour les travaux réalisés sur le chemin des Trois-Lacs et la route de l=Église en 2007 dans le cadre du programme d=Aide à l=Amélioration du Réseau Routier Municipal

	Recyc-Québec
	10 143,02 $
	Subvention pour le financement des activités *Collecte et transport des matières recyclables+ pour les années 2005 (10 mois) et 2006


Offre d=adhésion à la Table Multisectorielle de la Famille du Bas-Saint-Laurent

Dans une lettre datée du 21 janvier 2008, madame Marlène Dubé, présidente de la Table Multisectorielle de la Famille du Bas-Saint-Laurent, offre à notre municipalité, la possibilité d=adhérer à cet organisme pour l=année 2008.


Coût de la carte de membre : 65,00 $ pour une municipalité de 1000 à 1999 habitants.


Pour les sept (7) dernières années, le conseil municipal avait décidé de ne pas adhérer à cet organisme.

No. 20080204

Il est proposé par madame Florence Bélanger, appuyé par monsieur Patrick April et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski ne donne pas suite à l=offre d=adhésion de la Table Multisectorielle de la Famille du Bas-Saint-Laurent, pour l=année 2008.
Demande d=appui à la Table Multisectorielle de la Famille du Bas-Saint-Laurent

Dans une lettre datée du 21 janvier 2008, madame Marlène Dubé, présidente de la Table Multisectorielle de la Famille du Bas-Saint-Laurent nous informe qu=une demande de financement a été adressée à la Conférence régionale des éluEs (CRÉ) afin de poursuivre en 2008‑2009 le service d=agente de développement en politique familiale et par conséquent sollicite notre appui dans cette démarche.

No. 20080205

Il est proposé par monsieur Marc-Aurèle Bélanger, appuyé par monsieur Benoît Lavoie et résolu à l=unanimité que le conseil municipal donne son appui à la Table Multisectorielle de la Famille du Bas-Saint-Laurent concernant sa demande de financement adressée à la Conférence régionale des éluEs (CRÉ) visant à permettre de poursuivre en 2008‑2009 le service d=agente de développement en politique familiale.

Semaine de l=action bénévole 2008 (Du 27 avril au 3 mai 2008)

Le directeur général, monsieur Gilles Lepage, informe les élus que la semaine de l=action bénévole se tiendra du 27 avril au 3 mai 2008 sous le thème *AIDER. UNIR. BÂTIR. L=action bénévole+ et que l=organisme Centre d=Action Bénévole - Région de Rimouski offre divers matériels publicitaires ou de récompenses pour cette activité à des prix variés.

No. 20080206

Il est proposé par monsieur Marc-Aurèle Bélanger, appuyé par monsieur Benoît Lavoie et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski ne donne pas suite à l=offre de l=organisme Centre d=Action Bénévole - Région de Rimouski pour l=achat  de  divers matériels publicitaires ou de récompenses dans le cadre de la semaine de l=action bénévole qui se tiendra du 27 avril au 3 mai 2008.

13e édition de la semaine québécoise des familles 2008 (Du 12 au 18 mai 2008)

Le directeur général, monsieur Gilles Lepage, informe les élus que la 13e édition de la semaine québécoise des familles 2008 se tiendra du 12 au 18 mai 2008 sous le thème *Au fil du temps. Parent et fier de l=être !+ et que l=organisme Comité de la Semaine québécoise des familles nous invite à organiser des activités dans le cadre de cette dite semaine et, le cas échéant, à les publier sur leur site WEB.

No. 20080207

Il est proposé par madame Florence Bélanger, appuyé par monsieur Patrick April et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski ne donne pas suite à la demande de l=organisme Comité de la Semaine québécoise des familles pour l=organisation d=activités dans le cadre de la semaine québécoise des familles 2008 qui se tiendra du 12 au 18 mai 2008 sous le thème *Au fil du temps. Parent et fier de l=être !+ et ceci en raison que la municipalité ne dispose pas des ressources financières et de main-d=oeuvre nécessaires à cette fin. 

Semaine québécoise de la déficience intellectuelle du 9 au 15 mars 2008
No. 20080208
ATTENDU
QUE plus de 244,000 personnes au Québec présentent une déficience intellectuelle ;

ATTENDU
QUE la déficience intellectuelle est méconnue et incomprise du grand public, et souvent confondue avec la maladie mentale ;

ATTENDU
QUE la façon dont les personnes vivant avec une déficience intellectuelle sont perçues par la population constitue un frein à leurs intégrations sociale et communautaire et qu=une part importante de leur handicap soit induite par des attitudes, les valeurs et l=idée que l=on se fait de ce qui est normal ou non, perpétuant ainsi l=isolement, la marginalisation et la dépendance de la personne dite différente ;

ATTENDU
QUE la quasi majorité des personnes vivant avec une déficience intellectuelle sont généralement aptes à intégrer la communauté ;

ATTENDU
QUE la transformation profonde des mentalités, des croyances et des mythes issus de la longue histoire d=exclusion des personnes présentant une déficience intellectuelle constitue le principal défi pour une réelle intégration sociale ;

POUR CES
RAISONS, il est proposé par monsieur Benoît Lavoie, appuyé par monsieur Patrick April et résolu à l=unanimité :


-
QUE le préambule ci-devant fasse partie intégrante de la présente résolution ;


-
QUE le conseil décrète une Semaine municipale de la déficience intellectuelle débutant le 9 mars 2008 ;


-
QUE le conseil reconnaisse le droit aux personnes vivant avec une déficience intellectuelle à vivre dans le plus grand respect de leurs droits sur le territoire de la municipalité ;


-
QUE dans le but d=atteindre les objectifs d=intégration, les autorités municipales prennent en compte les objectifs suivants dans la planification de leurs programmes d=infrastructure, et non limitativement, à titre d=exemple :


-
accessibilité aux loisirs municipaux ;


-
favoriser l=utilisation du transport en commun et maintenir et/ou développer et supporter le développement d=un service de transport adapté à ceux et celles qui ne peuvent utiliser le transport régulier ;


-
collaborer avec les établissements et organisations concernés afin d=assurer le développement de services adéquats dans un contexte d=intégration et ce, dans tous les milieux où vivent les citoyens et citoyennes vivant avec une déficience intellectuelle.

Programme de compensation tenant lieu du remboursement de la TVQ pour l=année 2007 et gain minimal                                                                            


Dans une lettre datée du 18 janvier 2008, monsieur Eddy Di Gaetano, directeur du Service des programmes fiscaux du Ministère des Affaires municipales et des Régions du Québec, nous informe que notre Municipalité recevra pour l=année 2007, une somme de 16 097 $ dans le cadre du Programme de compensation tenant lieu du remboursement de la TVQ pour l=année 2007 et gain minimal.


Ce montant vient tout juste d=être versé à la Municipalité.

Service *Internet haute vitesse+

Le directeur général, monsieur Gilles Lepage, fait part au conseil municipal des correspondances suivantes reçues suite à la transmission de la résolution numéro 20071244 adoptée par le conseil municipal le 12 décembre dernier, demandant à Telus de faire en sorte que tous les résidents de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski bénéficient du service *Internet haute vitesse+.


-
Résolution numéro 2008‑005 adoptée le 14 janvier 2008 par le conseil de la municipalité de Saint-Fabien, nous appuyant dans nos démarches dans ce dossier ;


-
Résolution numéro 2008‑009 adoptée le 14 janvier 2008 par le conseil de la municipalité de Saint-Marcellin, nous appuyant dans nos démarches dans ce dossier ;


-
Résolution numéro 019‑2008 adoptée le 14 janvier 2008 par le conseil de la municipalité de Saint-Eugène-de-Ladrière, nous appuyant dans nos démarches dans ce dossier.

Plan triennal de répartition et de destination des immeubles et liste des établissements 2008‑2009 à 2010‑2011 - Consultation de la Commission Scolaire des Phares                                                                                          


Dans une lettre datée du 17 janvier 2008, madame Cathy-Maude Croft, secrétaire générale de la Commission Scolaire des Phares, soumet à l=attention du conseil municipal, le *Plan triennal de répartition et de destination des immeubles et liste des établissements 2008‑2009 à 2010‑2011+.


Elle invite donc le conseil municipal à lui faire part de ses commentaires sur ce document, s=il y a lieu, d=ici le 11 février 2008.

No. 20080209

Il est proposé par madame Florence Bélanger, appuyé par monsieur Marc-Aurèle Bélanger et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski n=émette aucun commentaire sur le *Plan triennal de répartition et de destination des immeubles et liste des établissements 2008-2009 à 2010-2011+ de la Commission Scolaire des Phares.

Projet *Station nautique Rimouski-Neigette+
No. 20080210
ATTENDU
QUE dans une lettre datée du 16 janvier 2008, monsieur Raymond Côté, directeur général de la municipalité du Bic, nous informe que le conseil municipal de l=endroit a adopté la résolution numéro 2008‑JA‑007, lors de la session ordinaire tenue le 14 janvier 2008, donnant leur appui au projet  *Station nautique Rimouski-Neigette+ ;

ATTENDU
QUE cette municipalité demande par la même occasion, l=appui des Municipalités de la MRC de Rimouski-Neigette pour ce projet ;

ATTENDU
QUE le conseil municipal se dit favorable à la réalisation de ce projet ;

POUR CES
RAISONS, il est proposé par monsieur Patrick April, appuyé par monsieur Benoît Lavoie et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski donne son appui au projet de création de la *Station nautique Rimouski-Neigette+, sur la zone du littoral entre Saint-Fabien et Métis-sur-Mer, ainsi qu=au comité provisoire dans ses démarches pour l=obtention des autorisations requises pour la réalisation de ce dit projet.

Il est égalent résolu à l=unanimité qu=une copie de la présente résolution soit adressée au comité provisoire de la Station nautique Rimouski-Neigette, à la Municipalité du Bic ainsi qu=à la MRC de Rimouski-Neigette.

Demande d=autorisation à la CPTAQ de la compagnie 2954397 Canada inc.

Le directeur général, monsieur Gilles Lepage, fait part aux membres du conseil municipal que dans le rapport d=orientation préliminaire, émis par la Commission de protection du territoire agricole du Québec en date du 11 janvier 2008 (Dossier # 355063) concernant la demande de monsieur Imre Szoke, agissant pour la compagnie 2954397 Canada inc., et visant à obtenir une autorisation pour aliéner une partie du lot 22 du Rang VII du Canton Macpès, il est stipulé, en conclusion, que la Commission considère que cette dite demande devrait être refusée parce que cette dite demande ne respecte pas les buts et objectifs du 8e critère décisionnel de l=article 62 de la Loi, qui vise la constitution de propriétés foncières dont la superficie est insuffisante pour y pratiquer l=agriculture.

Demande d=appui pour la réglementation sur la promotion du tabac
No. 20080211
ATTENDU
QUE dans un courriel daté et reçu le 25 janvier 2008, madame Heidi Rathjen, directrice de programme pour la Coalition québécoise pour le contrôle du tabac, demande l=appui des municipalités dans leurs démarches concernant la réglementation sur la promotion du tabac ;

ATTENDU
QUE le conseil municipal se dit favorable aux objectifs recherchés en cette matière par la coalition québécoise pour le contrôle du tabac ;

POUR CES
RAISONS, il est proposé par monsieur Benoît Lavoie, appuyé par madame Florence Bélanger et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski donne son appui à la Coalition québécoise pour le contrôle du tabac ainsi que dans les démarches entreprises par celle-ci concernant la réglementation sur la promotion du tabac.

Il est de plus résolu à l=unanimité qu=une copie de la présente résolution soit adressée à la Coalition québécoise pour le contrôle du tabac, au Ministre de la Santé du Québec ainsi qu=au député provincial du comté de Rimouski.

Vérification annuelle des équipements en sécurité incendie


Dans une lettre datée du 15 janvier 2008, monsieur Jacques Thibault, président de l’entreprise Jacques Thibault Pierreville, nous offre la possibilité de faire la vérification annuelle pour l’année 2008 de notre camion autopompe, camion-citerne et autres équipements en sécurité incendie, et ceci selon une liste de prix fournis dans cette dite offre.


Le directeur général, monsieur Gilles Lepage, informe les élus qu’au cours des  dernières années, notre Municipalité a acquis ce genre de services en passant par la MRC de Rimouski-Neigette, et ceci sous forme d=achat regroupé le tout visant à obtenir le meilleur prix possible dans ce champ de compétence.

No. 20080212

Il est proposé par monsieur Patrick April, appuyé par monsieur Benoît Lavoie et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski ne donne pas suite à l=offre de l=entreprise Jacques Thibault Pierreville de faire la vérification annuelle pour l=année 2008 de notre camion autopompe, camion-citerne et autres équipements en sécurité incendie.


Il est de plus résolu à l’unanimité que ce genre de services soit acquis en passant par la MRC de Rimouski-Neigette, et ceci sous forme d’achat regroupé le tout visant à obtenir le meilleur prix possible dans ce champ de compétence.

Valorisation énergétique des matières résiduelles

Dans une lettre datée du 10 janvier 2008, monsieur Gérard Gosselin, président directeur général de l=entreprise ABGG Technologies inc. de Québec, nous propose une solution permettant de traiter toutes les matières résiduelles, incluant les résidus industriels, commerciaux et institutionnels (ICI), de même que les autres matières comme le bois traité, les résidus de démolition et de construction (RDC) et finalement les résidus médicaux.


Celui-ci propose de nous rencontrer pour nous faire connaître cette technologie de *Valorisation énergétique+, advenant le cas où nous aurions un certain intérêt pour la mise en place d=un tel projet dans notre région.

No. 20080213

Il est proposé par monsieur Marc-Aurèle Bélanger, appuyé par monsieur Benoît Lavoie et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski ne donne pas suite à l=offre de l=entreprise ABGG Technologies inc. de Québec pour nous faire connaître leur technologie de *Valorisation énergétique+, ce projet étant plus considéré comme étant un projet d=une envergure dépassant notre municipalité pouvant desservir, par exemple, l=ensemble des municipalités de la MRC de Rimouski-Neigette, donc le cas échéant, à être plutôt traité par les maires de notre MRC.

Rencontre d=information préparatoire à l=éventualité d=une pandémie d=influenza

Dans une lettre datée du 30 janvier 2008, monsieur Gilles Julien, directeur régional du Ministère des Affaires municipales du Québec - Direction générale du Bas-Saint-Laurent, nous informe que son ministère, en collaboration avec divers autres intervenants d=organisme(s) et/ou de Ministère(s), nous invite à participer à une rencontre d=information préparatoire à l=éventualité d=une pandémie d=influenza, laquelle rencontre, pour notre secteur, se tiendra à Mont-Joli, samedi le 16 février 2008 de 9 h 30 à 12 h 00 au Centre Colombien situé au 1385, boulevard Jacques-Cartier.


Cette rencontre s=adresse aux maires (mairesses), directeurs(trices) généraux et au responsable de la sécurité civile.

No. 20080214

Il est proposé par monsieur Marc-Aurèle Bélanger, appuyé par monsieur Patrick April et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité 


de Saint-Narcisse-de-Rimouski délègue monsieur Gilles Lepage, directeur général, et madame Florence Bélanger, mairesse suppléante pour participer à la rencontre d=information préparatoire à l=éventualité d=une pandémie d=influenza, laquelle rencontre se tiendra à Mont-Joli, samedi le 16 février 2008 de 9 h 30 à 12 h 00 au Centre Colombien situé au 1385, boulevard Jacques-Cartier.


Il est également résolu à l=unanimité que les frais de déplacement inhérents à cette rencontre soient remboursés aux participants, sur présentation des pièces justificatives, le co-voiturage devant être priorisé dans la mesure du possible.

Reprise des ponts municipaux par le MTQ

Dans un communiqué daté et reçu le 30 janvier 2008, monsieur Dany Rousseau, directeur des communications à la Fédération Québécoise des Municipalités, nous informe que la ministre des Transports du Québec, madame Julie Boulet,  a annoncé que son Ministère reprenait la responsabilité des quelque 4280 ponts municipaux, plus particulièrement pour notre Municipalité, le pont (# 06469) sur la route de l=Église à la décharge du Lac Plourde, le tout tel que présenté dans les documents déposés en annexe.

Programme d=aide financière *COUPEZ LE MOTEUR !+

Dans une lettre datée du 30 janvier 2008, madame Line Beauchamp, ministre du Développement durable, de l=Environnement et des Parcs du Québec, annonce le lancement du programme d=aide financière *COUPEZ LE MOTEUR !+, s=adressant à toutes les municipalités du Québec qui adopteront une réglementation sur la marche au ralenti des véhicules en conformité avec les critères du dit programme.


Ainsi, l=aide financière de ce programme peut atteindre jusqu=à 70 % des coûts encourus pour réaliser un projet complet sur la marche au ralenti.

No. 20080215

Il est proposé par monsieur Marc-Aurèle Bélanger, appuyé par madame Florence Bélanger et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski ne donne pas suite à l=annonce de lancement du programme d=aide financière *COUPEZ LE MOTEUR !+, s=adressant à toutes les municipalités du Québec qui adopteront une réglementation sur la marche au ralenti des véhicules en conformité avec les critères du dit programme du Ministère du Développement durable, de l=Environnement et des Parcs du Québec et ceci en raison que notre municipalité ne dispose pas des ressources financières et de main-d=oeuvre nécessaires à cette fin.

Deuxième consultation publique du Conseil de bassin de la rivière Rimouski

Dans une lettre datée du 28 janvier 2008, monsieur Anselme Gagné, président du Conseil de bassin de la rivière Rimouski, nous invite à participer à la deuxième consultation publique de cet organisme qui se tiendra mercredi le 13 février 2008 de 19 h 00 à 22 h 00 à la Salle communautaire de Saint-Narcisse-de-Rimouski.


Lors de cette consultation, les représentants de cet organisme dresseront le portrait de l=eau sur le territoire et recueilleront les commentaires des participants sur les enjeux, les orientations et les objectifs en matière de protection, d=aménagement et de mise en valeur de l=eau à l=intérieur du bassin versant.

No. 20080216

Il est proposé par monsieur Benoît Lavoie, appuyé par madame Florence Bélanger et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski délègue le conseiller monsieur Marc-Aurèle Bélanger ainsi que le directeur général, monsieur Gilles Lepage, pour le représenter lors de la deuxième consultation publique du Conseil de bassin de la rivière Rimouski qui se tiendra mercredi le 13 février 2008 de 19 h 00 à 22 h 00 à la salle communautaire de Saint-Narcisse-de-Rimouski.

Programme *Camp Jeunes entrepreneurs (Je) 2008+

Dans une lettre datée du 4 février 2008, madame Marie-Pier Lizotte, animatrice du milieu de la SADC de la Neigette inc., nous donne de l=information sur le programme *Camp Jeunes entrepreneurs (Je) 2008+ qui se déroulera au camp Lac Trois-Saumon dans la MRC de L=Islet du 23 au 29 juin 2008 pour les jeunes de 13‑17 ans ainsi que des conditions s=y rattachant pour y participer.


Ainsi, notre Municipalité est invitée à parrainer un jeune pour ce camp, le cas échéant, le tout au coût de 200,00 $.

No. 20080217

Après analyse de ce projet, il est proposé, appuyé et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski ne se dit pas fermé à regarder la possibilité de participer au parrainage d=un jeune pour le *Camp Jeunes entrepreneurs (JE) 2008+ et ceci advenant le cas où une ou plusieurs demandes seraient adressées en ce sens à la municipalité dans le délai alloué.

Évaluation préventive de la sécurité de la livraison du courrier aux boîtes aux lettres rurales                                                                                                    


Dans un courriel daté et reçu le 31 janvier 2008, madame Roselyne Cloutier, agente de communications pour Postes Canada, nous informe que, dans le cadre d=une étude de sécurité pour la livraison du courrier en secteur rural à quelque 843 000 adresses sur 6 000 routes à travers le pays, leurs représentants ont débuté l=évaluation et la validation des adresses rurales de notre Municipalité et débuteront l=évaluation préventive de la sécurité de la livraison du courrier aux boîtes aux lettres rurales lorsque les conditions climatiques seront favorables.


Celle-ci nous informe que cette démarche a comme objectif principal d=assurer la sécurité de leurs employés et des autres conducteurs affectés à la distribution du courrier rural et que la solution de modifier le mode de livraison d=un client n=est envisagée qu=en tout dernier recours.

PÉRIODE DE QUESTIONS DE L=ASSEMBLÉE (MAXIMUM DE 15 MINUTES)

Il n=y a aucune question de l=assemblée.

RAPPORT SUR LES PLAINTES TRAITÉES DEPUIS LA DERNIÈRE SESSION ORDINAIRE                                                                                     


Le directeur général, monsieur Gilles Lepage, dépose à la table du conseil, une copie du *Registre des plaintes - Demandes de services+ pour le mois de janvier 2008 contenant deux (2) dossiers du numéro 001 au numéro 002.

VENTE D=IMMEUBLE(S) EN RAISON DU NON-PAIEMENT DES TAXES MUNICIPALES                                                                                                  


Le directeur général et secrétaire-trésorier, monsieur Gilles Lepage, explique sommaire​ment la procédure de vente des immeubles en raison du non-paiement des taxes municipales et dépose à la table du conseil munici​pal la liste des dossiers qui comportent des arrérages en date du 4 février 2008.

No. 20080218

Après discussions, il est proposé par monsieur Marc-Aurèle Bélanger, appuyé par monsieur Benoît Lavoie et résolu à l=unanimité que la municipa​lité de Saint-Narcisse-de-Rimouski fasse vendre les immeubles suivants par la MRC de Rimouski-Neigette en raison du non-paiement des taxes municipales :

	Numéro
	Nom

Adresse
	Type d=immeuble et

adresse de la propriété
	Montant total à recouvrer en date du

3 mars 2008

	1
	Renée Bellavance &

Steve Grendy

1081, chemin des Trois-Lacs

St-Narcisse-de-Rimouski

G0K 1S0
	3244-71-5050-00-0000

Lot boisé

Chemin des Trois-Lacs
	567,45 $

	2
	Mario Pigeon

491, rue des Vétérans

Rimouski

G5M 1G4
	3245-25-8000-00-0000

Lot boisé

Chemin Duchénier
	417,05 $

	3
	Jayson Fillion

317, rue Tessier

Rimouski

G5L 4K5
	3348-29-9090-00-0000

Chalet

Rang 4 Macpès

Lac Vert
	228,09 $

	4
	Dave Tremblay

Frédéric Bouchard

Régis Tremblay

11, avenue Joseph-Paradis

Rimouski

G5M 1C2
	3445-32-4575-00-0000

Chalet

22, montée des Pinsons Est
	158,41 $

	5
	Sylvie Pineault &

Gilles Sirois

1, rue du Pavillon

St-Narcisse-de-Rimouski

G0K 1S0
	3549-08-4530-00-0000

Maison unifamiliale

507, chemin Duchénier
	2 417,16 $

	6
	Polydore Couturier

490, chemin Duchénier

St-Narcisse-de-Rimouski

G0K 1S0
	3549-19-2090-00-0000

Maison unifamiliale

490, chemin Duchénier
	1 735,81 $

	7
	Jean-François Caron

475, chemin du Panorama

Rimouski

G5L 1T8
	3550-11-5505-00-0000

Rue des Pins

Terrain vague desservi
	759,18 $

	8
	Nathalie Lemieux &

Éric Fournelle

156, route de l=Église

St-Narcisse-de-Rimouski

G0K 1S0
	3550-12-2540-00-0000

Maison mobile

156, route de l=Église
	2 935,21 $

	9
	Sylvain Côté

32, rue de la Montagne

St-Narcisse-de-Rimouski

G0K 1S0
	3550-30-0520-00-0000

Maison unifamiliale

32, rue de la Montagne
	2 215,56 $

	10
	Bernard Gauthier

20, rue de la Montagne, app. #2

St-Narcisse-de-Rimouski

G0K 1S0
	3550-30-2530-00-0000

Immeuble commercial & résidentiel

188, route de l=Église
	5 801,53 $

	11
	Gaétan Voyer

182, rue Ouellet

Rimouski

G5L 4R5
	3644-79-4090-00-0000

Chalet

755, route Taché
	775,59 $

	12
	9105-9659 Québec inc.

a/s Kathleen Proulx

1, chemin Duchénier

St-Narcisse-de-Rimouski

G0K 1S0


	3853-28-2070-00-0000

Immeuble commercial & résidentiel

1, chemin Duchénier
	1 071,84 $

	Numéro
	Nom

Adresse
	Type d=immeuble et

adresse de la propriété
	Montant total à recouvrer en date du

3 mars 2008

	13
	Robin Gagné

72, chemin des Trois-Lacs

St-Narcisse-de-Rimouski

G0K 1S0
	3952-11-3010-00-0000

Maison unifamiliale

72, chemin des Trois-Lacs
	1 539,68 $

	
	
Total :
	20 622.56 $


Toutefois, il est de plus résolu à l=unanimité que la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski retire le ou les dossiers de cette liste d=immeubles à être vendus en raison du non-paiement des taxes municipales pour cette année, en autant que le paiement minimum des arrérages de taxes municipales pour de l=année 2006 et des années antérieures, plus l=intérêt total couru (Année 2008 et années antérieures), parviennent au bureau municipal au plus tard le lundi 3 mars 2008 à 16 heures ou que les personnes concernées aient fait parvenir à la municipalité pour cette même date, une série de chèques postdatés couvrant au moins le montant minimum exigé, tel que précisé précédemment.

SUBVENTION AUX ASSOCIATIONS DE PROPRIÉTAIRES DE CHALET POUR L=ANNÉE 2008                                                                                      

No. 20080219

Le directeur général, monsieur Gilles Lepage, transmet aux membres du conseil municipal une proposition de répartition des subventions pour l'aide à l'entretien des chemins d'ac​cès aux chalets pouvant être accordées aux associations de propriétaires de chalet en 2008, qui est acceptée à l'unanimité, telle que présentée, sur proposition de madame Florence Bélanger, appuyé par monsieur Patrick April.


La répartition des subventions se lit comme suit :


2008


PARTAGE DE LA SUBVENTION


AIDE À L=ENTRETIEN DES CHEMINS D=ACCÈS AUX CHALETS
	Nom

du Lac


	Numéro

du

chemin
	Remarques
	Longueur

du chemin

en

kilomètres
	Subvention

49,45 %
	Nombre

de

chalets
	Subvention

50,55 %
	Subvention

totale

	Lac Shaw
	  1
	Montée des Peupliers
	0,60
	66,00 $
	7
	98,00 $
	164,00 $

	Petit

Lac Ferré
	  2
	Montée du Petit-Lac-Ferré
	2,20
	242,00 $
	27
	378,00 $
	620,00 $

	
	  3
	Montée des Mélèzes
	0,25
	27,50 $
	5
	70,00 $
	97,50 $

	
	  4
	Montée des Conifères
	0,20
	22,00 $
	4
	56,00 $
	78,00 $

	Lac

Plourde
	  5
	Montée des Huards
	0,90
	99,00 $
	30
	420,00 $
	519,00 $

	
	  6
	Montée des Merles
	0,30
	33,00 $
	7
	98,00 $
	131,00 $

	
	  7
	Montée des Hirondelles
	1,00
	110,00 $
	9
	126,00 $
	236,00 $

	Lac Pointu
	  8
	Montée de la Pinière
	1,30
	143,00 $
	9
	126,00 $
	269,00 $

	
	  9
	Montée du Rocher
	1,10
	121,00 $
	6
	84.00 $
	205.00 $

	
	10
	Montée de l=Épervier
	3,30
	363,00 $
	9
	126,00 $
	489,00 $

	
	11
	Montée des Colibris
	1,50
	165,00 $
	25
	350,00 $
	515,00 $

	
	12
	Montée des Sources
	1,70
	187,00 $
	13
	182,00 $
	369,00 $

	
	22
	Montée de la Baie
	1,00
	110,00 $
	7
	98,00 $
	208,00 $

	Lac Neigette
	13
	Montée des Compagnons
	0,30
	33,00 $
	8
	112,00 $
	145,00 $

	Petit Lac Macpès
	14
	Montée des Fillion
	2,20
	242,00 $
	23
	322,00 $
	564,00 $

	
	15-A
	Montée du Petit-Lac-Macpès
	1,60
	176,00 $
	13
	182,00 $
	358,00 $

	
	15-B
	Montée des Collines
	4,20
	462,00 $
	23
	322,00 $
	784,00 $

	
	16
	Montée du Grand-Sault
	1,55
	170,50 $
	5
	70,00 $
	240,50 $

	Lac David
	17
	Montée du Lac-David
	0,40
	44,00 $
	4
	56,00 $
	100,00 $

	Lac Sirois

Lac Landry 

Lac Bouleau
	18
	Montée du Lac-Sirois
	1,60
	176,00 $
	6
	84,00 $
	260,00 $

	Lac Sale
	19
	Montée du Lac-Sale
	1,10
	121,00 $
	3
	42,00 $
	163,00 $

	Petit

Lac Pointu
	20
	Montée du Lac-Teabe
	1,70
	187,00 $
	4
	56,00 $
	243,00 $

	
	
	NOUVEAUX CHALETS
	0,00
	0,00 $
	3
	42,00 $
	42,00 $

	TOTAUX :
	30,00
	3 300,00 $
	250
	3 500,00 $
	6 800,00 $



Le montant total de la subvention à accorder aux associations de propriétaires de chalet est de 6 800,00 $, et est répartie comme suit :
SOMMAIRE :
	Description
	Valeur
	Taux

unitaire
	Montant

total
	%

	Nombre de kilomètres
	30
	110,00 $
	3 300,00 $
	48,53%

	Nombre de chalets
	250
	14,00 $
	3 500,00 $
	51,47%

	
Total :
	6 800,00 $
	100,00%



De plus, le secrétaire-trésorier, monsieur Gilles Lepage, est autorisé à effectuer les paiements de ces subventions aux associations de propriétaires de chalet, à la condition qu'elles en fassent la demande sur les formulaires fournis à cet effet par la municipalité, avant la date limite qui est fixée au 1er août 2008.


Il est également résolu à l'unanimité, que pour qu'une asso​ciation puisse recevoir la totalité de sa subvention prévue en 2008, ladite association devra prévoir et réaliser des travaux en 2008 dont le coût sera égal ou supérieur au total de l'argent disponible, soit l'argent versé pour les années antérieures qui n'est pas dépensé, plus la subvention prévue pour 2008, sans quoi cette dernière pourrait être diminuée de la différence.

DÉLÉGUÉS À L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ANNUELLE DU CRSBP DU BAS-SAINT-LAURENT                                                                                             

No. 20080220

Il est proposé par monsieur Benoît Lavoie, appuyé par monsieur Marc-Aurèle Bélanger et résolu à l’unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski n’apporte aucun changement en ce qui concerne la représentante municipale ainsi que la responsable de la bibliothèque municipale pour la 28e assemblée générale annuelle du Centre Régional de Services aux Bibliothèques Publiques du Bas-Saint-Laurent.

AMÉLIORATION DU RÉSEAU ROUTIER MUNICIPAL LOCAL : TRAVAUX À RÉALISER SUR LE CHEMIN DUCHÉNIER (SECTEUR SITUÉ À L’OUEST DU VILLAGE) 

No. 20080221

Après discussion, il est proposé, appuyé et résolu à l’unanimité que ce point à l’ordre du jour soit reporté à une séance ultérieure. 

DOSSIER(S) LOISIRS
Programme *Emplois d=été Canada (EÉC)+
No. 20080222

Il est proposé par monsieur Patrick April, appuyé par monsieur Benoît Lavoie et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski demande à la Corporation de Développement de Saint-Narcisse-de-Rimouski de présenter un projet dans le cadre du programme *Emplois d=été Canada (EÉC)+  pour les activités du terrain de jeux prévues à l=été 2008.


insi, la municipalité, par le biais du directeur général, monsieur Gilles Lepage, s=engage à compléter le formulaire requis à cette fin et si le projet est accepté, à faire toute la comptabilité et le suivi du dit projet, la  Corporation  de Développement de Saint-Narcisse-de-Rimouski ayant comme seule responsabilité de produire en fin d=année le(s) Relevé(s) 1 ainsi que le(s) T4, plus les sommaires.


l est de plus résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski informe la Corporation de Développement de Saint-Narcisse-de-Rimouski qu=en acceptant cette opportunité, elle aide son milieu à obtenir une éventuelle subvention selon les barèmes suivants :

	Coûts admissibles
	Organisme sans

but lucratif
	Municipalité

	Subvention salariale
	100 %
	50 %

	Charges sociales obligatoires
	100 %
	0 %


Programme de soutien financier en loisir 2007‑2008 de l=URLS du Bas-Saint-Laurent - Demande d=aide financière                                                                

No. 20080223

Il est proposé par monsieur Marc-Aurèle Bélanger, appuyé par monsieur Patrick April et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski autorise madame Julie McDermott,  à préparer, présenter et signer, pour et au nom de la Municipalité, une demande d=aide financière auprès de l=Unité régionale de loisir et de sport du Bas-Saint-Laurent, et ceci dans le cadre du programme de soutien financier en loisir 2007‑2008, le tout pour le projet *Activités familiales (Semaine de relâche)+.

PROPOSITION D=HONORAIRES DE MONSIEUR OLIVIER NOËL POUR LE PROJET DE *CONCEPT D=UN PROJET DE CASERNE POUR LE SERVICE EN SÉCURITÉ INCENDIE+ (PLANS, ÉLÉVATIONS ET ESTIMATION PRÉLIMINAIRES)
No. 20080224
ATTENDU
QUE le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski a demandé à monsieur Olivier Noël, technologue en architecture,  de lui produire une proposition d=honoraires pour le projet de *Concept d=un projet de Caserne pour le service en sécurité incendie+ (Plans, élévations et estimation préliminaires) ;

ATTENDU
QUE dans un document daté du 29 janvier 2008, celui-ci nous a déposé sa proposition au montant de 3 800,00 $, pour ce projet ;

ATTENDU
QUE le conseil municipal considère cette proposition comme raisonnable pour les services demandés ;

ATTENDU
QUE le montant demandé dépasse de 800 $ le budget prévu à cette fin dans les prévisions budgétaires 2008 de la Municipalité ;

ATTENDU
QUE le montant manquant pourrait être affecté à partir des facturations complémentaires de taxes prévisibles pour l=année 2008, lesquels revenus s=ajoutent au montant déjà prévu au poste budgétaire des revenus de la *Taxe foncière générale+ ;

ATTENDU
QUE le conseil municipal croit que ce projet devrait être mis en attente pour l=instant et ceci en raison que la municipalité a de nombreux projets dans divers domaines à réaliser déjà en cours et que ses orientations municipales définitives en matière de sécurité incendie ne sont pas encore établies officiellement ;

POUR CES
RAISONS, il est proposé par monsieur Marc-Aurèle Bélanger, appuyé par monsieur Benoît Lavoie et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski informe  monsieur Olivier Noël que sa proposition d=honoraires (Lettre datée du 29 janvier 2008) pour le projet de *Concept d=un projet de Caserne pour le service en sécurité incendie+ (Plans, élévations et estimation préliminaires) n=est pas retenue pour l=instant et est placée en attente pour une période indéterminée et ceci en raison que le conseil municipal désire se donner plus de temps pour définir ses orientations définitives officielles en matière de sécurité incendie, tant au niveau de ses infrastructures que de son fonctionnement.

DIVERS

Proposition de *Plan d=aménagement de propriétés forestières+ par la  S.E.R. de la Neigette inc.                                                                                             
No. 20080225

Il est proposé par monsieur Benoît Lavoie, appuyé par monsieur Marc-Aurèle Bélanger et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski accepte la proposition de *Plan d=aménagement de propriétés forestières+ déposée par la S.E.R. de la Neigette inc. le 4 février 2008 par courriel et par conséquent, autorise cette corporation à réaliser les dits plans d=aménagement pour les propriétés suivantes, le tout aux prix estimatifs soumis :


1) 
Lot 19-P Rang VI Canton Duquesne ( 4,74 acres) ;


2) 
Lots 23-1 et 24-1 du Rang IX Canton Duquesne ( 18,37 acres).

Récupération de la baisse de 1 % de la TPS du gouvernement du Canada par le gouvernement du Québec pour créer un fonds dédié au financement des travaux d’infrastructures municipales                                                                

No. 20080226
ATTENDU
QUE les infrastructures (Réseau routier, réseau d=aqueduc et réseau d=égout) des municipalités du Québec nécessitent rapidement de nombreuses réparations importantes ;

ATTENDU
QUE les petites Municipalités, dont la nôtre, ne font pas exception en cette matière ;

ATTENDU
QUE les sources de financement provenant des programmes gouvernementaux ne suffisent pas aux besoins des Municipalités ;

ATTENDU
QUE l=accumulation des travaux à exécuter rend leurs réalisations de plus en plus difficiles puisque les infrastructures se dégradent toujours de plus en plus rapidement, causant ainsi une augmentation effarante des coûts de réparations s=y rapportant ;

ATTENDU
QU>il y aurait lieu pour le gouvernement du Québec de créer un fonds dédié particulièrement pour les infrastructures routières et environnementales ;

ATTENDU
QUE le gouvernement du Canada a abaissé la TPS de 1 % à compter du 1er janvier 2008 ;

ATTENDU
QUE les Municipalités verraient d=un très bon oeil la récupération de ce point par le gouvernement du Québec en haussant de l=équivalent la TVQ, et ceci comme solution pour assurer le financement des projets concernant les infrastructures routières et environnementales, le tout permettant ainsi une meilleure pérennité et sécurité de ces dites infrastructures ;

ATTENDU
QU>un tel fonds de financement devrait avantager les plus petites Municipalités dont les ressources financières et de main-d=oeuvre sont moindres et beaucoup plus limitées que dans les grandes villes ;

ATTENDU
QU>un tel fonds de financement générerait des emplois pour plusieurs années à venir ;

POUR CES
RAISONS, il est proposé par monsieur Patrick April, appuyé par monsieur Marc-Aurèle Bélanger et résolu à l=unanimité :

QUE le préambule fasse partie intégrante de la présente résolution ;

QUE le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski demande au gouvernement du Québec de récupérer le point de TPS en haussant de l=équivalent la TVQ et de dédier les revenus ainsi récupérés dans un fonds pour assurer le financement des projets relatifs aux infrastructures municipales routières et environnementales ;

QUE le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski demande au gouvernement du Québec que le fonds ainsi créé avantage les plus petites Municipalités dont les ressources financières et de main-d=oeuvre sont moindres et beaucoup plus limitées que dans les grandes villes ;


QU=une copie de la présente résolution soit transmise à :


-
Madame Monique Jérôme-Forget, ministre des Finances du Québec ;


-
Monsieur Irvin Pelletier, député provincial du comté de Rimouski ;


-
Monsieur Bernard Généreux, président de la FQM ;


-
Monsieur Jean Perrault, président de l=UMQ ;


-
Monsieur Gilbert Pigeon, préfet de la MRC de Rimouski-Neigette ;


-
Maires et mairesses des Municipalités de la MRC de Rimouski-Neigette.

QUESTIONS ET SUGGESTIONS DE L=ASSEMBLÉE

Il n=y a aucune question ni suggestion de l=assemblée.

LEVÉE DE L=ASSEMBLÉE
No. 20080227

Il est proposé par monsieur Benoît Lavoie, appuyé par madame Florence Bélanger et résolu à l=unanimité, de faire la levée de l=assemblée.


Et la séance est levée Sine Die vers 20 heures 56.

6298

